
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2021/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 22 avril 2021

DCM N° 21-04-22-22

Objet : Communication des décisions.

1  er   cas
Décisions prises par M. le Maire.

1°
Recours contentieux.

DATE DU RECOURS OBJET
N°

ACTES
ELU / JURIDICTION

CONCERNEE

6 janvier 2021
Recours indemnitaire suite à une

agression verbale.
5.8

Tribunal Administratif de
Strasbourg

16 février 2021
16 février 2021
18 février 2021
22 février 2021
23 février 2021
24 février 2021
25 février 2021
26 février 2021

2 mars 2021
3 mars 2021
9 mars 2021
10 mars 2021
11 mars 2021
12 mars 2021
15 mars 2021
16 mars 2021
17 mars 2021
17 mars 2021
17 mars 2021
18 mars 2021
18 mars 2021
22 mars 2021
22 mars 2021
22 mars 2021
22 mars 2021
22 mars 2021
23 mars 2021

Demandes d'annulation formées par
46 requérants à l'encontre des avis

de paiement de forfaits de post
stationnement.

5.8 Commission du Contentieux du
Stationnement Payant de

LIMOGES



23 mars 2021
23 mars 2021
23 mars 2021
23 mars 2021
23 mars 2021
24 mars 2021
24 mars 2021
24 mars 2021
24 mars 2021
24 mars 2021
24 mars 2021
24 mars 2021
25 mars 2021
25 mars 2021
26 mars 2021
26 mars 2021
26 mars 2021
26 mars 2021
29 mars 2021
30 mars 2021
2 avril 2021

15 février 2021

Requête en référé aux fins d’obtenir
l’expulsion de personnes occupant

sans droit ni titre le terrain sis rue de
la Houblonnière, parcelle HN 70.

5.8 Tribunal Judiciaire

22 février 2021

Appel du jugement avant dire droit du
TA de Strasbourg du 25 juin 2020 et
du jugement du 22 décembre 2020

annulant les arrêtés des 20 décembre
2018 et 29 septembre 2020 accordant
le permis de construire PC 57 463 18
X0078 à la SAS M2 PROMOTION
pour la construction d'un immeuble
collectif de 19 appartements rue du

Coupillon.

5.8
Cour Administrative d’Appel de

Nancy

1er mars 2021

Assignation aux fins de voir annuler
le titre exécutoire d'un montant de
13 461,80 € émis le 31 décembre
2020 au titre de la TLPE 2020.

5.8 Tribunal Judiciaire

2 mars 2021

Requête en référé aux fins d’obtenir
l’expulsion de personnes occupant
sans droit ni titre le local technique
du Bowl Avenue de l'Amphithéâtre.

5.8 Tribunal Administratif

5 mars 2021

Assignation aux fins de voir minorer
le titre exécutoire d'un montant de
60354,80 € émis le 24 novembre
2020 au titre de la TLPE 2020.

5.8 Tribunal Judiciaire

18 mars 2021
Recours indemnitaire consécutif à

une chute dans une pelouse
publique.

5.8 Tribunal Administratif



2°
Décisions rendues.

DATE
DECISION

NATURE
DE LA

DECISION
OBJET N°

ACTES

ELU
/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATIONS /
DECISIONS

30 novembre
2020

Jugement
Outrages à personnes

dépositaires de l’autorité
publique.

5.8
Tribunal
Judiciaire

Condamnation du
prévenu à verser

150 € de dommages
et intérêts à chacun
des trois agents et
600 € à la Ville de
Metz au titre de

l’article 475-1 du
Code de Procédure

Pénale.

2 décembre
2020

Jugement
Outrages à personnes

dépositaires de l’autorité
publique.

5.8
Tribunal pour

Enfants

Condamnation du
prévenu à verser

200 € de dommages
et intérêts à chacun

des deux agents.

7 février 2021 Décision

Demande d'annulation
de l'avis de paiement du

forfait de post
stationnement.

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulation du
forfait de post
stationnement

majoré de 64 €.

18 février 2021 Décision

Demande d'annulation
de l'avis de paiement du

forfait de post
stationnement.

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulation du
forfait de post
stationnement

minoré de 15 €.

19 février 2021 Ordonnance

Requête en référé aux
fins d’obtenir

l’expulsion de personnes
occupant sans droit ni

titre le terrain sis rue de
la Houblonnière,
parcelle HN 70.

5.8
Tribunal
Judiciaire

L'expulsion est
ordonnée.

24 février 2021 Arrêt
Outrages à personnes

dépositaires de l’autorité
publique.

5.8
Cour d’Appel de

Metz

Confirmation du
jugement du TC du

28 octobre 2020
condamnant le

prévenu à verser
300 € de dommages
et intérêts à chacun
des 2 agents et 1100
€ à la Ville de Metz
au titre de l’article
475-1 du Code de
Procédure Pénale.



25 février 2021 Décision

Référé suspension contre
la décision verbale

publiée dans la presse de
refus d'abrogation de

l'arrêté anti-mendicité n°
AP 2020-13 du 28

février 2020 publiée
dans la presse.

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Suspension de la
décision et

condamnation de la
Ville à verser à la

Fondation de l'Abbé
Pierre et à la Ligue

des Droits de
l'Homme 1250 €

chacune au titre de
l'article L761-1 du

Code de Justice
Administrative.

15 mars 2021 Décision

Demande d'annulation
de l'avis de paiement du

forfait de post
stationnement majoré. 

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulation du
forfait de post
stationnement

majoré de 64 €.

15 mars 2021 Jugement

Requête en référé aux
fins d’obtenir

l’expulsion de personnes
occupant sans droit ni
titre le local technique
du Bowl sis Avenue de

l’Amphithéâtre.

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

L'expulsion est
ordonnée.

3°
Décision  portant  sollicitation  de  financements  de  l'Etat  pour  des  travaux  de  rénovation
thermique (remplacement des menuiseries) sur le groupe scolaire Les Pépinières.  (Annexe
jointe)
Date de la décision : 12/02/2021

4°
Décision portant sollicitation de financements de l'Etat pour des travaux de requalification des
anciens entrepôts frigorifiques de l'Armée ("Frigos Ardents"). (Annexe jointe)
Date de la décision : 17/02/2021

5°
Décision portant sollicitation de financements de l'Etat pour des travaux de sécurité incendie
vis-à-vis de l'isolement au tiers du Marché Couvert (couverture ardoise). (Annexe jointe)
Date de la décision : 18/02/2021

6°
Décision  portant  sollicitation  de  financements  de  l'Etat  pour  des  travaux  de  mise  en
accessibilité  de  l'école  élémentaire  Les  Isles  (D.S.I.L.  "Enveloppe  Classique  "  ).  (Annexe
jointe)
Date de la décision : 22/02/2021

7°
Décision portant sollicitation de financements de l'Etat pour des opérations d'assainissement
(installation de bacs à graisse) sur 3 bâtiments communaux (Restaurant Scolaire des Hauts de
Vallières, Restaurant Scolaire de la Grange-aux-Bois et buvette du Jardin Botanique). (Annexe
jointe)
Date de la décision : 22/02/2021



8°
Décision portant délégation du Droit de Préemption Urbain à l’Etablissement Public Foncier
de Grand-Est (EPFGE) pour des biens situés  4 et  6 place des Charrons à Metz.  (Annexe
jointe)
Date de la décision : 24/03/2021

2  ème   cas
Communication des décisions en matière de tarifs.

DATE DE
DECISION

OBJET ELU

28 décembre 2020
Tarifs applicables aux activités exercées 

par le Pôle Culture.
Patrick THIL,

Adjointe au Maire

26 mars 2021 Tarif sur le stationnement en voirie.
François GROSDIDIER,

Maire

3  ème   cas
Décision prise par Mme Béatrice AGAMENNONE, Adjointe au Maire.

Décision portant renouvellement de l'adhésion "Rue de l’Avenir". (Annexe jointe)
Date de la décision : 22/03/2021

4  ème   cas
Décision  s   prise  s   par M. Patrick THIL, Adjoint au Maire.

1° 
Décision  portant  sur  le  renouvellement  de  l'adhésion  à  l'association  "la  Fondation  du
Patrimoine" pour l'année 2021. (Annexe jointe)
 Date de la décision : 05/02/2021

2° 
Décision  portant  sur  le  renouvellement  de  l'adhésion  à  la  Fédération  Nationale  des
Collectivités Territoriales pour la Culture pour l'année 2021. (Annexe jointe)
 Date de la décision : 05/02/2021

3° 
Décision  portant  sur  le  renouvellement  de  l'adhésion  à  l'association  de  l'Abbaye  des
Prémontrés pour l'année 2021. (Annexe jointe)
Date de la décision : 05/02/2021

4° 
Décision portant sur le renouvellement de l'adhésion au Centre européen Robert  Schuman
pour l'année 2021. (Annexe jointe)
Date de la décision : 05/02/2021

5° 
Décision portant sur le renouvellement de l'adhésion à l'association "la Société des Amis et
des Arts et du Musée de La Cour d'Or" pour l'année 2021. (Annexe jointe)
Date de la décision : 16/02/2021



6° 
Décision portant sur le renouvellement de l'adhésion à l'association "Moselle Arts Vivants"
pour l'année 2021. (Annexe jointe)
Date de la décision : 18/02/2021

7° 
Décision portant sur le renouvellement de l'adhésion au réseau "Eurocities" pour l'année 2021.
(Annexe jointe)
Date de la décision : 23/02/2021

8° 
D  on de PEUGEOT Car Avenue pour Constellations de Metz. (Annexe jointe)
Date de la décision : 03/03/2021

9° 
Décision portant sur le renouvellement de l'adhésion à l’association ICOMOS pour l’année
2021. (Annexe jointe)
Date de la décision : 12/03/2021

10° 
Décision portant sur le renouvellement de l'adhésion au GIP "Cafés-Cultures" pour l’année
2021. (Annexe jointe)
Date de la décision : 15/03/2021

5  ème   cas
Décision prise par Mme Anne STEMART, Adjointe au Maire.

Mesures de carte scolaire. (Annexe jointe)
Date de la décision : 15/03/2021

Service à l'origine de la DCM : Assemblées 
Commissions :  
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

























































































































































































































REPUBLIQUE FRANÇAISE

MAIRIE DE METZ
Direction de la Mobilité et des Espaces Publics
Pôle Mobilité – Transport
Service Nouvelles Mobilités

DECISION ADMINISTRATIVE N° 2021/1 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION 
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENS DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT

OBJET : DÉCISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION "RUE DE L’AVENIR"

Nous, Madame Béatrice AGAMENNONE, Adjointe au Maire, dûment habilitée aux fins des présentes par
arrêté de délégation n° 2020 – SJ – 2020 en date du 27 novembre 2020,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et
L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 par laquelle le Conseil Municipal nous a chargé,
par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-22 du CGCT susvisé,

VU la délégation ainsi consentie au sens de l’article L2122-22-24° du CGCT,

CONSIDERANT que la Ville de Metz est adhérente de l'association "Rue de l'Avenir" depuis 2016,

CONSIDERANT qu’en renouvelant son adhésion à cette association, la Ville de Metz souhaite confirmer
son engagement sur la voie de l’amélioration des conditions de partage de la voirie et, par conséquent, du
vivre ensemble, 

CONSIDERANT  qu’il  est  de  l’intérêt  de  la  Ville  d’adhérer  à  l’association  "Rue  de  l’avenir",  afin  de
bénéficier d’un espace d'échanges de pratiques professionnelles visant à l’amélioration des conditions de
sécurité,

CONSIDERANT qu'il est donc nécessaire de renouveler l'adhésion annuelle à la présente association,  

DECIDE

ARTICLE 1 : D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion à l'association "Rue de
l'Avenir" dont elle est membre.

ARTICLE 2 : D'autoriser le versement de la cotisation qui s'élève à 150 euros par an. 

ARTICLE 3 : La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois  à compter de l’accomplissement des
formalités de publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir
du site de téléprocédures http://www.telerecours.fr/.

ARTICLE 4 : Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipal et sera inscrite au
registre des délibérations conformément à l’article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 5 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargée de l’exécution
de la présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle et
à Monsieur le Trésorier Principal Municipal.

Fait à Metz, le 22 mars 2021

Pour le Maire,
L'Adjointe Déléguée

Béatrice AGAMENNONE





































 

М
metz

POLE CULTURE
CELLULE DE GESTION

Sylvie KLEITZ

DECISION
 

Monsieur Patrick THIL, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué en charge de la Culture et des

Cultes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2122-22 alinéa 24,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Metz en date du 30 octobre 2008 et l’arrêté de délégation du
27 novembre 2020

DECIDE

1 — de renouveler l’adhésion à l’association ICOMOSpour l’année 2021 sur la base d’une cotisation

annuelle de 1850 €.

Fait à METZ, le 12 mars 2021

L’Adjoint au Maire Délégué

à la Culture et aux Cultes

  





  

Ш
metz

POLE CULTURE
CELLULE DE GESTION
Sylvie KLEITZ

DECISION

Monsieur Patrick THIL, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué en charge de la Culture et des

Cultes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentl'article L2122-22 alinéa 24,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Metz en date du 25 octobre 2018,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Metz en date du 16 juillet 2020 et l’arrêté de délégation du

27 novembre 2020,

DECIDE

1 — de renouveler pour l’année 2021 l’adhésion au GIP "Cafés-Cultures" sur la base d’une cotisation

annuelle de 1500 €.

Fait à METZ,le 15/03/2021

Pour le Maire

L'Adjoint Délégué à:

и WA    
cultes

 

Patrick THIL
Conseiller délégué aux établissements

culturels de Metz Métropole





 

REPUBLIQUE FRANÇAISE

MAIRIE DE METZ
Pôle Education

Service Temps Scolaires et Bâtiments

DECISION ADMINISTRATIVE N°CD21-04 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION

DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENS DE L'ARTICLE L2122-22 DU CGCT

OBJET : Mesures de carte scolaire

Nous, Anne STEMART, Adjointe au Maire, dûment habilitée aux fins des présentes par arrêté de délégation

N° 2020 — SJ — 80 endate du 20 Juillet 2020 et du 27 Novembre 2020.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et

L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 Juillet 2020 modifiée, par laquelle le Conseil Municipal nous

a chargé, par délégation, de prendreles décisions prévuesà l’article L2122-22 du CGCTsusvisé.

VU la délégation ainsi consentie au sens de l’article L2122-22 et L2122-23 du CGCT.

CONSIDERANTla nécessité qu’il y a de présenter au Conseil Municipal les modifications apportées à la
carte scolaire pour l'année scolaire 2021-2022.

DECIDE

ARTICLE1: De porter à la connaissance du Conseil Municipal les modifications des secteurs scolaires
des écoles maternelles et élémentaires suivant les tableaux ci-dessous suite à la création de

nouvelles constructions dans le secteur de Grigy.

Sont indiquées, pour chaque secteur de chaque école les voies concernées par un changement

par rapport à la sectorisation précédente.

Ces modifications sont à prendre en compte à partir dela rentrée scolaire 2021/2022.

NOUVEAU SECTEUR MATERNELLE SYMPHONIE ET ELEMENTAIRE PILATRE DE ROZIER
 

 

 

   

NOUVELLE NOUVELLE CARTE
ADRESSES CARTE

Rue Marconi Symphonie Pilâtre de Rozier

Bd Dominique François Arago Symphonie Pilâtre de Rozier

Rue de Grigy Symphonie Pilatre de Rozier

Rue Félix Savart Symphonie Pilatre de Rozier

Impasse desLiniéres Symphonie Pilatre de Rozier

Av. de Strasbourg n*141 á fin de rue |Symphonie Pilatre de Rozier

Rue Augustin Fresnel Symphonie Pilatre de Rozier

En Fausseruelle Symphonie Pilâtre de Rozier

Rue Pierre Simon de Laplace Symphonie Pilâtre de Rozier

Impasse St Julian Symphonie Pilâtre de Rozier

Rue Jean Vodaine Symphonie Pilatre de Rozier

RuedesPichets Symphonie Pildtre de Rozier

Place Jean-Baptiste Biot Symphonie Pilatre de Rozier
 

  





 

 

 

 

NOUVELLE NOUVELLE CARTE
ADRESSES CARTE

Rue Valentin Bousch Symphonie Pilatre de Rozier

Rue de la Haute Bévoye Symphonie Pilâtre de Rozier

Rue Verronnais Symphonie Pilâtre de Rozier

Rue Gangel Didion Symphonie Pilâtre de Rozier

Rue desFrères Prilliot Symphonie Pilatre de Rozier

Rue Jacques Villon Symphonie Pilätre de Rozier

Rue du Nire Symphonie Pilatre de Rozier    
ARTICLE 2: La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal

Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des

formalités de publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir

dusite de téléprocédures http://www.telerecours.fr/.

ARTICLE 3: Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipal et sera inscrite au

registre des délibérations conformément à l’article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4: Madamela Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargée de l’exécution

dela présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle.

Pour le Maire l’Adjbinte Déléguée:

 

Anne STEMART

Acte certifié exécutoire le.........….

 


